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Dispositif gros rouleurs et infirmiers libéraux
Question écrite n° 16286

Texte de la question

M. Corentin Le Fur appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation des infirmières et infirmiers libéraux au regard du dispositif d'aide
destiné aux travailleurs dits « grands rouleurs ». En application du décret n° 2026-333 du 30 avril 2026, le
Gouvernement a instauré une indemnité carburant destinée aux actifs effectuant d'importants déplacements
professionnels. Toutefois, les critères d'éligibilité retenus, notamment ceux liés aux revenus du foyer fiscal,
excluent de nombreux professionnels de santé libéraux et en particulier les infirmières et infirmiers exerçant à
domicile. Or l'usage quotidien d'un véhicule constitue une condition indispensable à l'exercice de leur activité.
Ces professionnels parcourent chaque jour de nombreux kilomètres afin d'assurer la continuité des soins auprès
de patients souvent âgés, dépendants ou en situation de handicap. Dans les territoires ruraux où les densités de
population sont moindres, les distances à parcourir plus importantes et où les alternatives à la voiture sont
inexistantes, le coût du carburant représente une charge incompressible et particulièrement lourde pour les
intéressés. Dans un contexte de hausse des prix des carburants, cette situation fragilise l'équilibre économique
de certaines tournées et peut même conduire à remettre en cause le maintien d'une offre de soins de proximité
pourtant indispensable à la population. Alors que les pouvoirs publics encouragent le développement du
maintien à domicile, les professionnels concernés peinent à comprendre qu'ils soient exclus d'un dispositif
précisément destiné aux travailleurs contraints d'effectuer de nombreux déplacements. C'est pourquoi il lui
demande quelles mesures elle entend prendre afin de mieux prendre en compte les spécificités de l'exercice
infirmier libéral dans les dispositifs d'aide aux grands rouleurs et de garantir durablement l'accès aux soins,
notamment dans les territoires ruraux.

Données clés

Auteur : M. Corentin Le Fur
Circonscription : Côtes-d'Armor (3e circonscription) - Droite Républicaine
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 16286
Rubrique : Professions de santé
Ministère interrogé :  Santé, familles, autonomie et personnes handicapées 
Ministère attributaire :  Santé, familles, autonomie et personnes handicapées 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 563323 juin 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE16286
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA840979
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873673
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873673
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202625.pdf

